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0 Champs d’application – voyageurs et bagages 

0.1 Armée 

0.1.1 Le champ d’application est disponible sur le site internet de l’Alliance SwissPass. 

0.1.2 Ces prescriptions sont applicables seulement en service interne des entreprises de 
transport non mentionnées, sur la base des tarifs respectifs. Ces entreprises dressent 
directement facture à l’office militaire fédéral compétent (BLA). 

0.1.3 L’ordre de marche est valable auprès de toutes les entreprises de transport suisses, 
donc même auprès de celles qui ne participent pas au champ d’application. 

0.1.4 Prix applicable: billets de parcours à prix réduit ½ selon ch. 1.4.1.1  

0.2 Protection civile 

0.2.1 Trafic interne et trafic direct 

0.2.1.1 Prix applicable: 

• Billets de parcours à prix réduit ½ selon ch. 1.4.1.1 

0.2.1.2 Réglementations forfaitaires:  

• Communauté de transport de Zurich (ZVV) avec le canton de Zurich 

• Communauté tarifaire OSTWIND avec le canton de Schaffhouse 

0.3 Service civil 

0.3.1 Trafic interne et trafic direct 

0.3.1.1 Prix applicable:  

• Billets de parcours à prix réduit ½ selon chiffre 4.3.1 

 

  

https://www.allianceswisspass.ch/fr/asp/Telechargements?download=19832
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1 Transports militaires de personnes, de bagages et de 
véhicules 

1.1 Dispositions générales 

1.1.1 Principes 

1.1.1.1 Les présentes prescriptions, applicables au transport des voyageurs, des bagages et 
des véhicules - ces derniers sur les parcours ferroviaires avec transport d’automobiles - 
ainsi que les conditions et les prix pour l’exécution de transports militaires se fondent 
sur: 

• la loi fédérale sur le transport de voyageurs (LTV) 

• l’ordonnance en vigueur du Conseil fédéral sur le transport de voyageurs 

• l’arrêté du 30 mars 1949 concernant l’administration de l’armée (AAA) 

• l’ordonnance fédérale sur l’administration de l’armée (OAA) du 29 novembre 1995 

1.1.2 Tarifs et prescriptions 

1.1.2.1 Sont en outre applicables aux transports militaires, lorsque rien ou rien d’autre n’est 
prévu dans les présentes prescriptions, l’ordonnance sur le transport de voyageurs, ainsi 
que les tarifs suivants des entreprises suisses de transports publics: 

• Dispositions tarifaires accessoires communes du Service direct national et des com-
munautés (T600) 

• Tarif général des voyageurs (T601) 

• Bagages (T602) 

• Tarifs internes des prescriptions des entreprises de transport  

1.1.3 Entreprise gérante 

1.1.3.1 L’organe de gestion de l’Alliance SwissPass assure la gérance. Le traitement des af-
faires qui en découlent est de la compétence des services des Chemins de fer fédéraux 
suisses SA, Division Voyageurs: 

• pour la partie générale et les dispositions concernant le transport de personnes et de 
bagages: Trafic grandes lignes – Gestion des prix et des recettes 

• pour les dispositions concernant le décompte dans le cadre du champ d’application 
selon ch. 0.1.1.: Finances – Marché Voyageurs 

• La Base logistique de l’armée (BLA) est le service gérant du Département fédéral de 
la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS). 

1.1.4 Facturation et paiement 

1.1.4.1 La BLA verse aux CFF au plus tard le 10 de chaque mois le montant mensuel forfaitaire 
du trafic selon ch. 0.1.1 pour crédit aux ET participantes. Le décompte de décembre 
constitue également le décompte final sur la base du nombre définitif de jours de service 
et du degré d’utilisation TP actualisé. 

L’ET qui fournit des prestations spéciales en dehors du trafic voyageur forfaitisé, les fac-
turera directement à la troupe/à l’office militaire dans un délai de 10 jours. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr
https://www.fedlex.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2009/739/20160101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2009-739-20160101-fr-pdf-a.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1949/1093_1185_1137/20030101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1949-1093_1185_1137-20030101-fr-pdf-a.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1996/340_340_340/20140414/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1996-340_340_340-20140414-fr-pdf-a.pdf
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t600
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t602
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1.1.4.2 Les ET qui ne font pas partie du champ d’application selon ch. 0.1.1 présentent directe-
ment à la BLA au minimum une facture par trimestre ayant trait aux prestations fournies 
dans ce laps de temps au bénéfice de militaires voyageant individuellement.,  

Adresse: Finances BLA, Section comptabilité troupe, Viktoriastr. 85, 3003 Berne. 

1.1.4.3 Une facture est adressée dans un délai de 10 jours à la troupe demanderesse pour les 
militaires en groupes lors de déplacements, de détachements, etc. (voir également 
ch. 1.2.4). L’exigence sera certifiée par la signature et l’appartenance d’unité du bénéfi-
ciaire. Des documents collectifs sous forme de comptages manuels non quittancés ne 
seront pas acceptés. 

1.1.5 Entrée en vigueur 

1.1.5.1 Ces prescriptions sont entrées en vigueur le 1er janvier 2000. Les modifications suppri-
ment toute prescription et instruction contradictoire. 

1.1.6 Voyages en transit par des parcours situés à l’étranger 

1.1.6.1 En uniforme: Les militaires voyageant individuellement en uniforme, avec leur équipe-
ment personnel et leurs armes non chargées, sont autorisés à utiliser les parcours de 
transit suivants pour rejoindre leur troupe, se rendre à une manifestation sportive à ca-
ractère militaire, en congé ou à la maison: 

• Allemagne: Rafz - Jestetten - Neuhausen 

• France: Flüh - Leymen - Rodersdorf 

1.1.6.2 Les militaires doivent être porteurs d’une pièce d’identité valable pour le franchissement 
de la frontière si les civils sont, eux aussi, tenus de présenter une pièce de ce genre 
pour emprunter ces trajets de transit. Les militaires ne resteront sur territoire étranger 
que pendant le laps de temps nécessaire au transit. 

1.1.6.3 Seulement en civil: Le parcours suivant ne peut être emprunté que par des militaires 
en civil et possédant une légitimation personnelle. La carte de congé est indispensable 
en remplacement de l’uniforme: 

• Italie: Iselle transito - Domodossola - Camedo 

1.1.7 Abus et irrégularités 

1.1.7.1 Les dispositions du trafic civil sont applicables par analogie. On distinguera s’il s’agit 

• d’un prix de transport dû 

• de troubles de l’ordre public, c’est-à-dire de dommages matériels ou d’ennuis causés 
au personnel et aux voyageurs/à des personnes non en cause 

• de l’obtention frauduleuse d’une prestation de transport au moyen d’un document fal-
sifié/copié ou du port illicite de l’uniforme. 

1.1.7.2 Les recouvrements par suite d’absence de l’ordre de marche ou de la carte de congé 
lors d’un voyage en civil, etc. constituent des créances vis-à-vis du militaire. Ces 
créances ne peuvent pas être débitées à la BLA. Si le militaire n’est pas en mesure de 
payer, il faut établir une formule 7000 en y portant son adresse privée.  

1.1.7.3 On rendra attentifs les militaires sur les possibilités de remboursement selon le T600.9.  

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t600_9
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1.1.7.4 S’il y a un doute sur l’identité du titulaire d’un ordre de marche, on la contrôlera sur la 
base d’un document officiel (passeport, carte d’identité, permis de conduire).  

1.1.7.5 L’ordre de marche est un document militaire. Il ne peut être confisqué que lorsqu’il est 
évident qu’il s’agit d’une falsification ou lorsque ses indications ne correspondent pas à 
l’identité de la personne qui le présente. Si l’ordre de marche ne peut pas être confisqué, 
on portera une croix au stylo sur la partie faisant office de titre de transport, on attestera 
de sa signature qu’il s’agit d’un titre de transport non valable et on poinçonnera le docu-
ment en bas à gauche. Au besoin, on fera appel à la police. 

1.1.7.6 Les personnes voyageant sur la base d’un document de l’armée ou en uniforme militaire 
sont tenues de décliner, sur demande du personnel de l’entreprise de transport concer-
née, leur identité et leur incorporation. Si une personne s’y refuse et en cas de néces-
sité, on pourra appeler la police en renfort. 

1.1.7.7 Jusqu’à l’obtention d’une identité en tant que militaire fondée sur un ordre de marche, un 
duplicata d’une carte de congé ou une carte de légitimation pour le voyage en civil, il y a 
lieu d’exiger le prix de billet entier. 

1.1.7.8 Les militaires doivent, avant de débuter leur voyage, disposer d’un ordre de marche phy-
sique valable ou de leur SwissPass sur lequel est référencé un billet «ordre de marche 
avec uniforme» ou «ordre de marche sans uniforme».  Les photos d’ordres de marche 
physiques affichés sur des appareils électroniques ne sont pas valables. Si l’ordre de 
marche physique ou le SwissPass (sur lequel est référencé le billet) ne peut pas être 
présenté, on considérera le militaire comme un voyageur sans titre de transport valable. 

1.1.7.9 Autorisation pour un voyage en civil manquante et port illicite de l’uniforme militaire 

Si, à défaut d’uniforme, l’ordre de marche présenté n’autorise pas le voyage en civil ou 
si le militaire ne possède pas une carte de congé qui remplace l’uniforme et autorise le 
voyage en civil, il faut délivrer des billets à prix entier. 

S’il y a des doutes concernant le droit d’obtenir des billets de parcours à prix réduit sur 
la base d’une légitimation de réduction selon les P520, la différence entre le prix payé et 
le prix entier doit être encaissée. Les prescriptions du trafic civil concernant les abus 
s’appliquent par analogie.  

Si l’ordre de marche est présenté par une personne que l’on soupçonne d’abus ou qui 
manifestement abuse du droit de porter l’uniforme militaire, il faut partir du principe qu’il 
y a obtention frauduleuse d’une prestation de transport, étant donné les possibilités 
d’acheter des pièces d’uniforme dans le commerce ou de les porter aussi après la fin du 
service durant les loisirs. Les prescriptions du trafic civil concernant les abus s’appli-
quent par analogie. Au besoin, on fera appel à la police. 

1.1.7.10 Utilisation abusive 

En cas de présentation dans le train d’un ordre de marche ou d’un billet à prix réduit en 
guise de titre de transport en dehors de la durée d’utilisation préconisée par le docu-
ment militaire, la différence par rapport au prix normal de la classe correspondante sera 
perçue. De plus, seront encaissés, par analogie au trafic civil, les suppléments concer-
nant les voyageurs sans titre de transport valable selon les dispositions du service du 
contentieux.  
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1.1.7.11 Annulation de créance 

Au sujet de l’annulation ou de la réduction de la créance sans preuve irréfutable de nul-
lité, la personne en question s’adressera à la BLA qui examinera la compétence et sou-
mettra, le cas échéant, une demande au service du contentieux de l’entreprise concer-
née. 

1.2 Transports de militaires, de chiens militaires et de véhicules mi-
litaires 

1.2.1 Généralités 

1.2.1.1 Les militaires et les chiens militaires voyagent avec un ordre de marche. 

1.2.2 Conditions financières 

1.2.2.1 Les modes de paiement suivants sont applicables au transport de personnes et de ba-
gages militaires: 

• Les ordres de marche vont à la charge de l’administration militaire, selon le champ 
d’application, forfaitairement ou par jour de service 

• Le billet de parcours à prix réduit et les autres prestations/suppléments sont payés 
par les militaires (en espèces, carte de crédit, REKA, etc.) 

1.2.3 Application des tarifs 

1.2.3.1 L’ordre de marche et l’uniforme ainsi que l’autorisation de voyager en civil sont reconnus 
comme titres de transport pour les militaires voyageant individuellement ou en groupes 
dans le cadre de l’offre générale selon l’horaire. L’uniforme sans ordre de marche ou 
l’ordre de marche sans uniforme ou sans autorisation de voyager en civil ne donne au-
cun droit à la réduction. 

1.2.3.2 Le montant du forfait pour le champ d’application selon ch. 0.1.1 et de la facturation di-
recte à la BLA se fonde sur le taux de réduction de 50 % par rapport au tarif général des 
voyageurs. Ce taux de réduction sera également mis en compte par les autres ET du 
champ d’application selon ch. 0.1.2 avec facturation directe à la BLA (exception: presta-
tions spéciales selon ch. 1.2.3.4 et 1.2.4.2). 

1.2.3.3 Les groupes de personnes selon ch. 1.3.4 sont autorisés à utiliser des billets de par-
cours à prix réduit selon le tarif général des voyageurs sur la base d’une carte de légiti-
mation pour un ou plusieurs voyages en civil (form. 712/717, bleu). Des titres de trans-
port militaires ne sont pas cumulables avec des réductions du trafic civil (p. ex. carte Ju-
nior et carte –Enfant accompagné, voyages en groupes, cartes multicourses, offres 
RailAway).  

1.2.3.4 Les prestations spéciales dans le cadre ou en dehors de l’offre générale seront factu-
rées directement au commettant. Entrent en considération pour le calcul des prix les 
coûts supplémentaires par rapport à l’offre générale comprise dans le forfait. Les de-
mandes d’offres et les commandes seront adressées aux services compétents (CFF: 
Voyageurs, Transports de militaires, Zurich/Lausanne. Les dédoublements de trains ré-
guliers, de courses d’autobus, etc. ne sont pas considérés comme prestations spéciales, 
mais sont compris dans le forfait, à moins d’une publication de contingentement. 
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1.2.3.5 Prix 

Certificat Mode de 
transport 

Prix de 
transport / 
Prix du bil-
let 

Paiement 
par 

Facturation 
par 

Chiffre / 
Tarif 

Ordre de 
marche 
(OM) 

Voyage indi-
viduel 

Forfait BLA CFF 1.2.3, 1.4.2, 
0.1.1 

Ordre de 
marche 
(OM) 

Voyage indi-
viduel 

Réduit ½  BLA ET 1.2.3, 1.4.2, 
0.1.1 

Ordre de 
marche 
(OM) 

Troupe en 
train régulier 

Forfait BLA CFF 1.2.3, 1.4.2, 
0.1.1 

Ordre de 
marche 
(OM) 

Troupe en 
train régulier 

Réduit ½  Troupe ET 1.2.3, 1.4.2, 
0.1.1 

Ordre de 
marche 
(OM) 

Troupe en 
train spécial 

Spécial Troupe ET 1.2.3, 1.4.2, 
0.1.1 

Légitima-
tion 

Voyage indi-
viduel/groupe 
en train régu-
lier 

Réduit ½  Militaire Billet 1.4.2, 1.5.3 

Tous Train auto Normal Militaire Quittance 1.7 

1.2.4 Modes de transport 

1.2.4.1 Offre normale (trains/courses réguliers, y c. dédoublements) 

En principe, les militaires utiliseront les trains et les courses figurant à l’horaire pour 
leurs déplacements par les transports publics. Les services compétents militaires sont 
tenus d’annoncer les transports assez tôt aux entreprises de transport public (CFF: 
Voyageurs, Transports de militaires, Zurich/Lausanne. Les entrées en service et les li-
cenciements seront harmonisés avec l’offre d’horaire. 

Les transports de militaires concernant les congés et les licenciements doivent être an-
noncés par la troupe dans «CAPRE». Le nombre annoncé de militaires ainsi que leur 
région de destination doit au moins correspondre à une estimation réaliste. La troupe 
qui s’annonce est responsable de l’harmonisation entre l’heure du licenciement et celle 
du départ des trains indiqués. Les modifications seront annoncées au plus vite aux CFF 
SA, division Voyageurs, Transports de militaires Zurich/Lausanne et, durant les week-
ends, à la gare d’embarquement ou à la gare occupée la plus proche. 

Le transport des personnes fondé sur l’ordre de marche et empruntant des parcours se-
lon ch. 0.1.1 est forfaitisé. A défaut d’une annulation ou en cas d’annulation hors délai à 



14.12.2025 P520 7 

cause d’un licenciement modifié, etc., les coûts supplémentaires pour voitures de renfort 
ou pour courses/trains spéciaux seront facturés à la troupe responsable. 

Les ET selon ch. 0.1.1 adressent la facture à la BLA conformément au ch. 1.1.4.2 lors-
que les militaires voyagent individuellement. 

1.2.4.2 Courses spéciales 

Si une course spéciale doit impérativement être effectuée sur une ligne régulière, la 
troupe doit adresser à l’entreprise de transport concernée une commande écrite en pré-
cisant «entrée en service» ou «licenciement» ainsi que la description de la prestation 
demandée, et en portant le timbre et la signature de la personne militaire responsable. Il 
y a lieu de facturer le prix de la course spéciale moins le prix du demi-billet de simple 
course pour chaque militaire transporté. Pour des courses spéciales hors des lignes ré-
gulières, il faut porter en compte le prix entier de la course spéciale. La facture sera 
adressée dans tous les cas à la troupe commettante. Compte tenu de la durée du ser-
vice, le délai de paiement sera réduit à 10 jours. Si la troupe concernée n’a pas réglé la 
facture dans ce délai, on adressera, 30 jours après l’échéance, un rappel à la BLA en 
joignant l’original de la commande et une facture originale. Les prestations de transport 
sont frappées de déchéance après 3 mois si elles n’ont pas été facturées. 

1.3 Ayants droit 

1.3.1 Généralités 

1.3.1.1 La BLA et l’entreprise gérante (ch. 1.1.3) définissent les ayants droit aux ordres de 
marche valables comme titres de transport et aux billets de parcours à prix réduit. 

1.3.2 Terme «militaire» 

1.3.2.1 Le terme «militaire» englobe, pour les deux sexes, les recrues, soldats, appointés, sous-
officiers et officiers, ainsi que les personnes astreintes au service de la Croix-Rouge. 
L’on distingue les militaires portant l’uniforme de ceux qui ne le portent pas. Sont égale-
ment considérées comme «recrues» au sens des présentes prescriptions les personnes 
astreintes au service de la Croix-Rouge et détachements spéciaux comme SFOR qui 
sont convoquées pour des écoles de recrues ou des cours d’introduction correspon-
dants. 

1.3.2.2 La tenue de service du personnel du dépôt fédéral des chevaux de l’armée (écuyers, pa-
lefreniers), des infirmiers des places d’arme et des marqueurs n’est pas un uniforme au 
sens des présentes prescriptions. 
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1.3.3 Conscrits 

1.3.3.1 Les conscrits reçoivent un ordre de marche valable les jours de convocation et d’orienta-
tion. Étant donné le statut de ces personnes, ces ordres sont valables de manière géné-
rale pour un voyage un civil. 

1.3.4 Billets de parcours à prix réduit contre paiement 

1.3.4.1 L’on autorise des personnes à voyager en civil avec la carte de légitimation (form 7.12) 
pour les motifs suivants: 

• dépôt, reddition ou retrait de l’équipement personnel 

• visites de contrôle chez un médecin 

• entrée dans un hôpital militaire, cures en clinique 

• cours de tir pour retardataires 

• manifestations militaires hors service 

• cours, exercices et examens 

• inspections 

• reconnaissances 

• livraison et retrait de chevaux et de mulets 

• participation à des cours de moniteurs de tir ordonnés par le DDPS, pour le voyage 
du domicile au lieu du cours et retour 

• membres du corps de garde-frontières et des corps de police organisés, en uniforme, 
pour des manifestations militaires hors du service 

• jeunes gens jusqu’à 20 ans pour participer à des épreuves et compétitions sportives 
militaires (p.ex. marches à longue distance/de 24 heures), organisées par des asso-
ciations militaires 

• militaires qui, pour des raisons professionnelles, résident durant un certain temps 
hors du lieu de dépôt de leur équipement, pour participer à l’inspection ou pour effec-
tuer du service d’instruction auprès du commandant d’arrondissement de leur domi-
cile, depuis leur lieu de stationnement au lieu de dépôt et retour 

1.3.5 Participation à des manifestations militaires hors du service 

1.3.5.1 Aux participants à des manifestations militaires hors du service pour lesquelles la troupe 
ou les membres de sociétés ou d’associations militaires peuvent être autorisés par les 
autorités militaires fédérales/cantonales ainsi que par les services ou les commande-
ments compétents, sur présentation de la «Carte de légitimation pour un voyage en ci-
vil» (chiffre 29.10), on peut délivrer des billets de parcours à prix réduit pour: 

• fréquenter volontairement des écoles ou des cours militaires et pour participer à 
d’autres activités militaires 

• participer volontairement à des obsèques militaires 

• participer volontairement à des cours, exercices, épreuves et concours militaires ou 
sportifs (y compris l’entraînement) 

• participer volontairement à des rapports de service et à des visites militaires 

• participer volontairement à des fêtes commémoratives et à des journées militaires 
comportant une partie officielle 

• participer volontairement à des assemblées et à des séances d’associations mili-
taires fédérales et cantonales, y compris la Conférence des secrétaires des départe-
ments et directions militaires cantonaux, la Société suisse des commandants d’arron-
dissement et l’Association suisse des chefs de section militaires, à l’exception des 
associations professionnelles de personnel militaire 
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1.3.6 Délégués et personnel des services militaires cantonaux et fédéraux 

1.3.6.1 Obtiennent des billets de parcours à prix réduit pour un voyage en civil (form. 7.12) sur 
la base de la carte de légitimation: 

• des commandants d’arrondissement et des chefs de section pour des voyages de 
service. Les fonctionnaires des Offices fédéraux et des institutions militaires du 
DDPS (p. ex. secrétaires d’école, chefs-marqueurs, marqueurs, ouvriers) ainsi que le 
personnel civil des écoles et des cours militaires (ordonnances d’officier, aides-mar-
queurs, etc.) qui voyagent en civil pendant la durée de leur activité dans des écoles 
et dans des cours 

• le commissaire de campagne en chef et les membres des commissions d’estimation 
(commissaires de campagne et leurs suppléants ainsi que les commissaires civils) 
pour des voyages de service (déplacements pour l’estimation de dégâts dus aux me-
sures militaires) 

• des préposés au recrutement pour le voyage entre le domicile et le lieu de recrute-
ment et retour ainsi que pour des voyages de service liés au recrutement, aux exa-
mens spécifiques, aux examens pédagogiques ainsi qu’aux estimations 

• des conférenciers du service d’information de la troupe ainsi que des conférenciers 
d’écoles et de cours qui voyagent en civil et qui interviennent lors de cours pour con-
férenciers, de conférences et en tant qu’enseignants, pour le voyage entre le domi-
cile et le lieu de la conférence et retour dans le cadre de l’activité de conférencier 

1.3.7 Volontaires non astreints au service militaire en tant que participants à des 
manifestations militaires 

1.3.7.1 Obtiennent des billets de parcours à prix réduit pour un voyage en civil (form. 7.12) sur 
la base de la carte de légitimation: 

• des cadets et des scouts ainsi que d’autres volontaires non astreints au service mili-
taire pour autant que leur participation soit autorisée. 

1.3.8 Participants à des cours de formation préliminaires 

1.3.8.1 Obtiennent des billets de parcours à prix réduit pour un voyage en civil (form. 7.12) sur 
la base de la carte de légitimation: 

• des fonctionnaires (personnel de cours, enseignants, personnel auxiliaire, médecins, 
experts, inspecteurs, conférenciers, etc.) 

• des adolescents suisses à partir de l’âge correspondant à la fin de la scolarité obliga-
toire et jusqu’à 20 ans révolus 

• les employés des entreprises régies par l’autorité militaire 

(les jeunes de moins de 16 ans ne nécessitent pas de carte de légitimation). 

1.3.9 Fournisseurs de chevaux 

1.3.9.1 Les fournisseurs de chevaux ou leurs mandataires ont droit, pour conduire ou reprendre 
des chevaux, à des billets de parcours à prix réduit contre paiement, ceci pour le voyage 
du lieu de domicile du fournisseur au lieu de la livraison ou au lieu de reddition et retour. 

1.3.9.2 Les facilités de voyage sont accordées sur présentation de la «Carte de légitimation 
pour un voyage en civil» (form 7.12). 
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1.3.9.3 Le convoyeur qui voyage dans le wagon des animaux et s’occupe d’eux a droit à la libre 
circulation de la gare expéditrice à la gare de destination de l’envoi. Le double de la 
lettre de voiture (form. 7.29) sert de titre de transport. 

1.3.10 Militaires étrangers et militaires au service d’organisations internationales 

1.3.10.1 Des services autorisés de la Confédération et des cantons sont habilités à remettre à 
ces personnes qui voyagent sur mandat ou sur invitation de ces services des cartes de 
légitimation pour retirer des billets de parcours à prix réduit contre paiement. En général, 
ces personnes sont considérées en tant que voyageurs en civil. 

1.3.10.2 Les facilités de voyage sont accordées sur présentation de la «Carte de légitimation 
pour un voyage en civil» (form 7.12). 

1.3.11 Chiens militaires accompagnés 

1.3.11.1 L’ordre de marche portant une inscription appropriée tient lieu de titre de transport pour 
le conducteur et le chien militaire. 

1.3.12 Personnes n’ayant pas droit aux facilités de voyage 

1.3.12.1 Les civils cités devant un tribunal militaire et les personnes astreintes au paiement de la 
taxe d’exemption du service militaire qui sont convoquées pour exécuter des travaux en 
compensation d’une taxe d’exemption non acquittée doivent payer le prix de transport 
entier. 

1.3.12.2 Aucune autorisation n’est accordée pour des réunions strictement amicales ou pour des 
tirs internes de sociétés, même si ces manifestations sont en relation avec une confé-
rence. 

1.4 Types de titres de transport 

1.4.1 Généralités 

1.4.1.1 Pour le trafic militaire, les titres de transport suivants sont utilisés: 

• Ordre de marche physique valable comme titre de transport, en uniforme ou avec 
une attestation correspondante (modèles ch. 1.9.1) 

• Billet «ordre de marche avec uniforme» ou billet «ordre de marche sans uniforme» 
référencé sur le SwissPass personnel du militaire (modèles ch. 1.9.2 à 1.9.3) 

• Carte de congé portant une inscription relative à un ordre de marche perdu (valable 
au max. 4 jours) (modèle ch. 1.9.4) 

• Billet de parcours à prix réduit ½  

1.4.2 Ordre de marche valable comme titre de transport 

1.4.2.1 Conjointement au port de l’uniforme ou à une autorisation officielle de voyager en civil, 
l’ordre de marche physique est valable pour la libre circulation sur toutes les entreprises 
de transport public, à la charge de la BLA. 

1.4.2.2 Pour éviter les abus, il convient de respecter les éléments de sécurité suivants: 

• L’ordre de marche est personnel 

• Le port de l’uniforme ou une légitimation/une remarque appropriée sur l’ordre de 
marche sont impératifs 
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• Il n’est pas permis de modifier la remarque «en uniforme» par celle «en civil» dans la 
rubrique «tenue» 

• Il n’est pas permis de modifier l’utilisation de la classe 

• Toute modification manuscrite de la validité doit être confirmée par le timbre et la si-
gnature de l’office militaire 

• Le droit à des prestations supplémentaires à la charge de l’ordre de marche (ba-
gages, chien militaire, etc.) doit clairement apparaître sur l’ordre de marche (les ad-
jonctions à la main ne sont pas autorisées) 

1.4.2.3 Le militaire peut obtenir par l’intermédiaire de son supérieur un étui transparent en plas-
tique pour protéger son ordre de marche en cas de service militaire de longue durée. 

1.4.2.4 Remarques supplémentaires sur l’ordre de marche physique 

Sous la rubrique «Tenue», il faut toujours annoter «Uniforme» ou «Civil» ainsi que la 
date et le lieu de l’entrée en service et du licenciement. Toute autre indication, telle que 
le symbole «Chien», sera inscrite sous la rubrique «Observations». Pour les recrues, il y 
a lieu d’annoter dans tous les cas «Uniforme», quoique lors de l’entrée en service l’ordre 
de marche soit valable pour voyager en civil. 

La position normale du champ réservé à l’adresse est à gauche. Quelques services 
émetteurs cantonaux (2* selon ch. 1.5.7) utilisent un adressage variable à gauche / à 
droite. 

La partie titre de transport se trouve toujours dans le quart inférieur gauche de l’ordre de 
marche. 

1.4.2.5 Remarques supplémentaires pour la carte de congé 

La «Carte de congé» a deux fonctions en plus de son utilité de base: 

• Remplacement à court terme d’un ordre de marche perdu, pendant une durée de 
4 jours consécutifs au maximum 

• Exceptionnellement autorisation de voyager en civil 

1.4.3 Autorisation 

1.4.3.1 Les militaires voyagent avec un ordre de marche: 

• pour un service militaire fédéral ou cantonal 

• pour l’inspection des militaires libérés du service 

• en cas de convocation devant une commission de visite sanitaire (CVS) 

• pour l’exécution d’une peine sous le régime militaire hors du service 

1.4.4 Rayon de validité 

1.4.4.1 Les ordres de marche donnent droit au voyage à destination et au départ des arrêts de 
toutes les entreprises suisses de transports publics. 

1.4.5 Durée de validité - Modification de la durée de validité 

1.4.5.1 Utilisés comme titres de transport, les ordres de marche physiques sont valables pen-
dant la durée qui y est apportée ou conformément aux rectifications attestées figurant 
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dans les rubriques «Date d’entrée en service/Heure» ou «Date de licenciement »». Le 
début et la fin de la durée de validité obéissent aux mêmes dispositions que le trafic civil. 

1.4.5.2 En principe, les ordres de marche physiques sont imprimés automatiquement. Pour les 
militaires (en particulier des éclaireurs parachutistes) qui sont convoqués à court terme, 
des ordres de marche préimprimés, dont la durée de validité et les indications de l’en-
trée en service et de licenciement doivent être indiquées à la main, peuvent être utilisés. 

1.4.5.3 Lors d’une entrée en service ou d’un licenciement en dehors des limites précitées, les 
dates périmées seront biffées et remplacées par les nouvelles dates. Les rectifications 
devront être attestées par l’apposition du timbre de l’unité et par la signature du com-
mandement. 

1.4.5.4 En principe, les billets «ordre de marche avec uniforme» et «ordre de marche sans uni-
forme» référencés sur le SwissPass personnel du militaire sont valables sept jours. Si 
nécessaire, le service qui le convoque peut prolonger ou raccourcir cette durée. 

1.4.6 Utilisation des classes - Surclassement 

1.4.6.1 La classe pouvant être utilisée dépend du grade militaire; elle est imprimée sur l’ordre de 
marche physique et il n’est pas permis de la modifier. D’une manière générale, les 
ordres de marche physiques sans indication de la classe ne sont valables qu’en 
2e classe; le personnel de contrôle complétera l’ordre de marche dans ce sens. En cas 
de désaccord avec le militaire, on le priera de s’adresser au bureau militaire supérieur 
ou à celui qui a établi l’ordre de marche. 

1.4.6.2 En cas d’utilisation de la 1re classe avec un ordre de marche établi pour la 2e classe, la 
différence entre le prix réduit des deux classes doit être perçue pour les parcours effec-
tués. Une modification de l’utilisation de la classe n’est pas autorisée. 

1.4.7 Cas spéciaux 

1.4.7.1 La date d’entrée en service et de licenciement peut, en raison d’une modification 
d’ordre, d’une maladie, d’un décès dans la famille, etc., être corrigée manuellement par 
le service d’émission du billet ou le personnel de contrôle contre présentation d’une at-
testation écrite (certificat médical, feuille de congé, etc.). La modification doit être attes-
tée par le timbre de la troupe et la signature du commandement. Le personnel de con-
trôle indique la date et procède, sur le côté droit et à la hauteur de la modification, à une 
découpe au lieu d’apposer le sceau à date de la gare. 

1.4.8 Perte d’ordre de marche physique 

1.4.8.1 La personne concernée doit immédiatement annoncer le cas à un bureau militaire supé-
rieur. 

• À court terme, le bureau militaire supérieur peut remettre une carte de congé avec 
une remarque adéquate. La validité de cette carte en tant que remplacement de 
l’ordre de marche est de 4 jours consécutifs au maximum, indépendamment du 
congé qui y figure éventuellement. Une carte de congé remplie de façon incomplète 
ou modifiée doit immédiatement être retirée et le titulaire sera considéré comme 
voyageur sans titre de transport valable ou traité selon ch.1.1.7. La carte de congé à 
titre de remplacement de l’ordre de marche est exclusivement valable en 2e classe. 
En cas de surclassement, la moitié de la différence de classe doit être encaissée, 
tout en l’attestant comme lors de perte d’un abonnement général. 
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• Un ordre de marche qui n’est pas retrouvé après une semaine sera remplacé par le 
bureau militaire supérieur. 

• L’uniforme ne suffit pas comme légitimation. Sans ordre de marche ou carte de 
congé avec une remarque, il n’existe aucun droit à utiliser des billets de parcours à 
prix réduit. 

• Le militaire doit acheter des billets de parcours au tarif normal avec mention spéciale 
selon la même procédure que pour un abonnement général perdu. 

• Si une personne refuse de payer un montant dû ou n’est pas en mesure de le faire, 
une form. 7000 sera établie et on appliquera les dispositions relatives au trafic géné-
ral. L’identification du débiteur devra être établie avec sûreté sur la base d’une pièce 
civile et la facture sera envoyée à l’adresse privée. La base du prix est toujours le bil-
let entier, si nécessaire avec des suppléments du trafic civil. Au besoin, on fera inter-
venir la police pour établir l’identité du voyageur. 

1.4.9 Remboursements 

1.4.9.1 Les billets et surclassements achetés en lieu et place d’un ordre de marche physique 
oublié/perdu ou d’un SwissPass non présentable sur lequel est référencé un billet «ordre 
de marche avec uniforme» ou «ordre de marche sans uniforme» et marqués en consé-
quence sont traités comme un abonnement général oublié pour parcours selon champ 
d’application ch. 0.1.1 (forfait). Si le billet inclut aussi des parcours selon champ d’appli-
cation ch. 0.1.2 (facturation directe), il y a lieu de vendre au client un billet nouveau pour 
ce parcours. Le T600.9 fait foi pour ce qui concerne la franchise et les conditions-cadres 
des remboursements. Pour éviter les abus, il convient de respecter les éléments de sé-
curité suivants: 

• Sur la base d’une pièce officielle, déterminer l’identité de la personne qui demande le 
remboursement et la noter 

• Contrôler la validité de l’ordre de marche (le remboursement n’est possible qu’entre 
l’entrée en service et le licenciement) 

• Contrôler le droit à la classe sur la base de l’ordre de marche présenté 

1.4.9.2 Le remboursement de billets annotés lors de la vente dans d’autres cas que celui précité 
devra être traité, quant à la preuve du droit au remboursement, de la même manière que 
dans le cas d’un abonnement général oublié.  

1.4.9.3 Si le droit au remboursement ne peut pas être établi, la personne qui demande le rem-
boursement s’adressera au bureau d’émission militaire de la légitimation présentée ou 
au bureau militaire supérieur. Le motif du refus du remboursement sera inscrit au verso 
du billet physique et attesté par le timbre à date de la gare. 

1.4.9.4 On annoncera à la police toute tentative prouvée d’abus. 

1.4.10 Billets de parcours à prix réduit 

1.4.10.1 Définition 

Sont considérés comme billets de parcours à prix réduit au sens des présentes prescrip-
tions: 

• les billets de parcours à prix réduit ½ 

• simple course et aller et retour, y compris les billets circulaires  

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t600_9


14 P520 14.12.2025 

1.4.11 Émission / Utilisation 

1.4.11.1 Les billets de parcours à prix réduit ne sont délivrés que contre paiement. Ils ne peuvent 
être utilisés que pendant la durée de validité qui figure sur la légitimation conjointe. En 
cas d’utilisation en dehors de cette durée de validité, il faut percevoir la différence avec 
le prix entier ou avec un autre prix réduit le cas échéant (autre réduction octroyée). En 
cas d’abus, les dispositions sous ch. 1.1.7 s’appliquent par analogie. 

1.4.12 Itinéraire - Changements de parcours 

1.4.12.1 Les billets de parcours à prix réduit peuvent être émis pour tous les itinéraires et peu-
vent faire l’objet d’un changement de parcours dans les limites des Prescriptions concer-
nant les changements de parcours (T601). Lorsque, conformément à la légitimation, le 
militaire n’a droit qu’à un ou plusieurs voyages entre deux points d’arrêt déterminés, le 
billet de parcours à prix réduit ne peut être vendu que par l’itinéraire usuel. Dans un tel 
cas, un éventuel détour devra être payé sur la base du tarif normal. 

1.4.13 Utilisation des classes - Surclassement 

1.4.13.1 Les billets de parcours à prix réduit sont remis en 1re et en 2e classe. 
En cas d’utilisation de la 1re classe avec un ordre de marche établi pour la 2e classe, la 
différence entre le prix réduit des deux classes doit être perçue pour les parcours effec-
tués. 

1.4.14 Perte 

1.4.14.1 Le droit à des billets de parcours à prix réduit existe seulement par la présentation simul-
tanée d’une carte de légitimation. 

1.4.15 Remboursements 

1.4.15.1 Les cartes de légitimation présentées après le voyage ne donnent aucun droit à un rem-
boursement partiel. Le motif du refus du remboursement sera inscrit au verso du billet et 
attesté par le timbre à date de la gare. 

1.4.16 Titres de transport du trafic civil 

1.4.16.1 Tous les titres de transport du trafic civil (billets spéciaux pour foires et expositions, 
abonnements, billets pour voyages de groupes, etc.) sont délivrés aux militaires seule-
ment au prix entier. Les demandes de remboursement seront traitées conformément aux 
prescriptions applicables à l’offre considérée. 

1.5 Types de légitimations 

1.5.1 Généralités 

1.5.1.1 Servent de légitimation pour le droit au transport avec un ordre de marche: 

• l’uniforme ou l’autorisation de voyager en civil 

• la «carte de congé» avec une remarque appropriée 

1.5.1.2 Servent de légitimation pour le droit au transport avec un billet de parcours à prix réduit: 

• la «Carte de légitimation pour un voyage en civil» 

• la «Carte de légitimation pour un/plusieurs voyage(s) en civil» 

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601


14.12.2025 P520 15 

1.5.2 Remise et établissement 

1.5.2.1 Les instances mentionnées au ch. 1.5.7  sont compétentes pour la remise et l’établisse-
ment des pièces de légitimation. 

1.5.2.2 Les pièces de légitimation doivent être complétées dès leur impression et porter le 
sceau et la signature du service compétent. En lieu et place du sceau, il est possible 
d’imprimer la désignation du service militaire. La signature demeure obligatoire. S’agis-
sant des ordres de marche produits par le DDPS, le service d’origine est préimprimé. La 
signature n’est pas nécessaire. Le début et la fin du service ou de la manifestation déter-
minent la date du voyage. 

1.5.2.3 Les pièces de légitimation vierges ou simplement signées, celles dont la teneur a été 
modifiée (exceptions: ch. 1.4.5 – 1.4.8) ainsi que les pièces de légitimation non offi-
cielles ne sont pas valables. 

1.5.3 Utilisation 

1.5.3.1 La «Carte de légitimation pour un voyage en civil» donne droit à l’achat d’un billet de 
parcours à prix réduit. Pour les voyages en commun de participants à des cours prépa-
ratoires et à des cours volontaires pour les recrues, les légitimations personnelles pour 
chaque participant peuvent être remplacées par une légitimation libellée au nom du mo-
niteur (légitimation collective) en mentionnant le nombre de participants. Il appartient au 
moniteur de retirer les billets pour les participants et de les leur remettre. 

1.5.3.2 La «Carte de légitimation pour un voyage en civil» donne droit à l’achat d’un billet de 
parcours à prix réduit. Elle est utilisée lorsque le trajet est parcouru plusieurs fois, mais 
au maximum pour 15 courses d’aller et retour. Dans la mesure où il connaît le jour du 
voyage, celui qui délivre la carte, ou le moniteur, doit inscrire le jour du voyage sur la 
carte et le confirmer au moyen d’un timbre et de sa signature. Si le jour du voyage sui-
vant n’est pas connu, le timbre et la signature de celui qui délivre la carte suffisent. Dans 
ce cas, le participant doit inscrire lui-même le jour du voyage avant de retirer le billet. 
Les services d’émission muniront les cartes de légitimation de leur adresse, les numéro-
teront et en tiendront un contrôle. Après la dernière course, les participants remettront 
les cartes de légitimation au bureau d’émission. 

1.5.4 Validité des cartes de légitimation - Contrôle 

1.5.4.1 Pour des voyages en civil, les pièces de légitimation doivent être présentées au contrôle 
pendant le voyage. Elles confirment au personnel des trains le droit aux facilités de 
voyage pour militaires.  

1.5.5 Les pièces de légitimation donnant droit à des billets militaires ne sont pas 
reconnues comme titres de transport 

1.5.5.1 Si une telle pièce est présentée dans le train à la place du billet, le personnel des trains 
doit encaisser le prix du billet à prix réduit. Les surtaxes prévues dans le tarif général 
des voyageurs (T601), ainsi que le supplément spécial pour les lignes soumises à l’auto-
contrôle, doivent être payés dans tous les cas. 

1.5.6 Annotations sur les cartes de légitimation 

1.5.6.1 Lorsque les pièces de légitimation pour voyages en civil ne permettent de délivrer le bil-
let que pour un parcours partiel, il y a lieu de mentionner sur la pièce: «Délivré un billet 
valable jusqu’à ...»". 

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
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1.5.7 Bureaux compétents pour l’établissement et la remise de pièces de légiti-
mation 

1.5.7.1 Ordres de marche 

- 1* 2* 3* 4* 5* 6* 7* 

Conscrits X X      

Service d’instruction X X   X   

Convocation devant une CVS X X      

Examen médical d’aptitude aéronau-
tique 

X1)       

Convocation télégraphique X X X  X   

1.5.7.2 Cartes de légitimation pour un ou plusieurs voyages en civil 

- 1* 2* 3* 4* 5* 6* 7* 

Cartes de légitimation pour voyages en 
civil 

X X X  X X X 

Militaires malades        

Carte de congé  X X X  X X 

X1) Seulement Office fédéral de l’instruction des forces aériennes 

1* Offices militaires fédéraux 

2* Offices militaires cantonaux 

3* Commandants de troupes 

4* Comptables 

5* Médecin en chef de la Croix-Rouge 

6* Commissaires de campagne et civils 

7* Organisateurs de manifestations militaires hors du service 

  



14.12.2025 P520 17 

1.6 Bagages militaires 

1.6.1 Généralités 

1.6.1.1 Le transport des bagages militaires est régi par les dispositions du trafic civil. Il est fait 
usage des mêmes papiers d’expédition. Le transport de bagages militaires n’est pos-
sible pour un poids allant jusqu’à 23 kg et les bagages peuvent être envoyés depuis et 
vers une sélection de gares en tant que bagages gare-gare (https://www.sbb.ch/fr/bil-
lets-offres/reservation-bagages/expedier-transporter-bagages/bagages-de-gare-a-
gare.html). On percevra le prix de transport entier du trafic civil le tarif Bagages (T602, 
4.1.1).  

1.6.1.2 Lors de la remise au transport à la charge de l’administration militaire au moyen de 
l’ordre de marche 1re classe, celui-ci doit être présenté à des fins comptables, sinon le 
militaire devra payer. Les militaires doivent s’adresser à l’autorité militaire supérieure 
pour les remboursements sur la base d’ordres de marche présentés tardivement. 

1.6.1.3 Si le bagage militaire est envoyé avec une liste d’expédition de bagages (impr. de l’ar-
mée 7.20), seul un ordre de marche 1re classe doit être présenté. 

1.6.2 Articles 

1.6.2.1 Sont considérés comme bagages militaires au sens de ces prescriptions, les bagages 
pesant jusqu’à 23 kg  destinés à l’usage personnel du militaire pendant la période de 
service. Comptent en outre au nombre de ces objets: 

• les sacs à dos et effets personnels 

• les malles d’officiers 

• les caisses de bureau (contenu: matériel de bureau, règlements, classeurs, cartes 
topographiques, etc.) 

• les caisses de matériel (contenu non destiné au service personnel de bureau, p. ex. 
outils) 

• les malles de selle 

• les harnachements 

• les parachutes 

• les sacs de couchage 

1.6.2.2 Les effets personnels militaires (pistolets, effets d’habillement et d’équipement) ne peu-
vent être remis au transport que s’ils sont emballés de manière appropriée. Aucun effet 
militaire volant,, tels que casque, chaussures, sacs de couchage, capote, fusil d’assaut, 
etc., ne doit être fixé sur les sacs à dos à expédier. 

1.6.3 Transport de bagages avec un ordre de marche 1re classe 

1.6.3.1 Les bagages militaires sont transportés aux frais de l’administration militaire sur présen-
tation d’un ordre de marche 1re classe valable. 

1.6.3.2 Ordre de marche physique 
Sur présentation d’un ordre de marche physique 1re classe, le militaire peut bénéficier 
du transport aller-retour gratuit de 3 bagages pesant jusqu’à 23 kg selon le chiffre 1.6.2  
(bagages gare-gare) dans certaines gares. Le décompte du transport de bagages est 
établi avec l’article 11899 et avec le bon MarschGepäck dans CASA. Aucun bon ou élé-
ment similaire ne doit être joint à la pièce comptable. 

https://www.sbb.ch/fr/billets-offres/reservation-bagages/expedier-transporter-bagages/bagages-de-gare-a-gare.html
https://www.sbb.ch/fr/billets-offres/reservation-bagages/expedier-transporter-bagages/bagages-de-gare-a-gare.html
https://www.sbb.ch/fr/billets-offres/reservation-bagages/expedier-transporter-bagages/bagages-de-gare-a-gare.html
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t602
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1.6.3.3 Ordre de marché référencé sur le SwissPass 

Sur présentation d’un ordre de marche 1re classe référencé sur son SwissPass, le mili-
taire peut bénéficier du transport aller-retour gratuit de 3 bagages pesant jusqu’à 23 kg 
selon le chiffre 1.6.2 dans certaines gares (bagages gare-gare. La validité et la classe 
de l’ordre de marche référencé sur le SwissPass sont vérifiées au guichet. Le décompte 
de transport est établi avec l’article 11899 et avec le bon MarschGepäck dans CASA. 
Aucun bon ou élément similaire ne doit être joint à la pièce comptable. 

 

1.7 Transport de véhicules militaires sur les parcours ferroviaires 
avec transport d’automobiles 

1.7.1 Parcours 

1.7.1.1  

ET Parcours Renseignements Internet Téléphone 

BLS Kandersteg – Gop-
penstein 

Kandersteg – Iselle 

Brig – Iselle 

BLS, Kandersteg www.bls.ch/auto-
verlad 

058 327 31 
32 

MGB Oberwald – Realp 

Andermatt – Sedrun 

MGBahn, Brig mgbahn.ch 027 927 76 
66 

027 927 77 
07 

RhB Klosters/Selfranga – 
Sagliains 

RhB, Klosters rhb.ch/autover-
lad 

081 288 37 
37 

081 288 63 
17 

1.7.2 Prix – Dispositions spéciales 

1.7.2.1 Les véhicules militaires sont transportés au prix entier du trafic civil. Les dispositions et 
les prix repris dans les tarifs ci-après sont déterminants pour ces transports. 

En principe, les voyages individuels seront payés au comptant. Pour les transports col-
lectifs, une éventuelle facturation fera l’objet d’un accord bilatéral entre la troupe trans-
portée et l’entreprise de transport concernée. Il faut observer les dispositions sur la ré-
servation des places. 

1.8 Transports militaires pendant le service actif 

1.8.1 Généralités 

http://www.bls.ch/autoverlad
http://www.bls.ch/autoverlad
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1.8.1.1 Les prescriptions ordinaires concernant les transports militaires sont applicables par 
analogie en cas de service actif, compte tenu toutefois des adjonctions et modifications 
suivantes. 

1.8.2 Ayants droit 

1.8.2.1 Sont également considérées comme ayants droit les personnes chargées de livrer des 
biens réquisitionnés. 

1.8.3 Mise de piquet de l’armée 

1.8.3.1 En cas de mise de piquet de l’armée, le militaire qui a déposé son équipement à l’arse-
nal est tenu de le retirer immédiatement. Sert de légitimation pour le retrait d’un billet mi-
litaire, le coupon de comptabilisation de la fiche de dépôt (impr. de l’armée 2.46) collé 
dans le livret de service. 

1.8.4 Mobilisation de guerre (générale ou partielle) 

1.8.4.1 Le jour de la mobilisation de guerre et les quatre jours qui suivent, les personnes mobili-
sées et les chiens militaires sont transportés sans billet. Servent de pièces de légitima-
tion pour voyager sans billet et pour le transport gratuit de bagages militaires: 

• pour les militaires: 
o l’uniforme ou 
o le livret de service 

• pour les personnes chargées de livrer des biens réquisitionnés: 
o le procès-verbal de réception 

 
Les papiers d’expédition pour les bagages militaires doivent être munis de la mention 
«MobG». 

1.8.4.2 Après la mobilisation de guerre, les entreprises de transport (représentées par les Che-
mins de fer fédéraux SA) et l’Administration militaire (représentée par la BLA) fixeront 
ensemble le montant à facturer pour le transport des militaires et des bagages militaires, 
sans pièces de légitimation, en se basant sur un prix uniforme par militaire entré en ser-
vice et par bagage militaire transporté. 

1.8.4.3 Pour le transport de formations fermées, qui se trouvent en service d’instruction lors de 
la mobilisation de guerre et dans les quatre jours qui suivent, il faut utiliser les billets de 
parcours au tarif normal et indiquer la station de départ. 

1.8.5 Transports après la mobilisation de guerre (dès le 5e jour) 

1.8.5.1 Le transport de militaires et de bagages militaires ne doit s’effectuer que sur remise des 
imprimés militaires usuels, comme pour le service d’instruction. 

Les militaires qui ne possèdent pas d’ordre de marche ni de légitimation pour le retrait 
de billets militaires ou l’expédition de bagages militaires reçoivent un billet de parcours à 
prix réduit et peuvent expédier leurs bagages en payant le prix normal. Les indications y 
relatives doivent être tirées du livret de service des militaires en question. 

1.8.6 Transports de véhicules réquisitionnés sur les parcours ferroviaires avec 
transport d’automobiles 

1.8.6.1 Les chiffres 1.8.1 – 1.8.4 sont applicables par analogie. 
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1.8.7 Transport de personnes étrangères 

1.8.7.1 Pour les personnes étrangères, il y a lieu de délivrer contre paiement des billets au tarif 
normal. Le transport des bagages s’effectue également au tarif normal, contre paiement 
comptant. 
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1.9 Modèles 

1.9.1 Ordre de marche (physique) – voyage gratuit en uniforme (exemple 1re 

classe) 

1.9.1.1 Format A4 vertical, couleur blanc 

   

Verso blanc/non déterminant pour le titre de transport  
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1.9.2 Ordre de marche avec uniforme référencé sur le SwissPass  

1.9.2.1 Résultat de contrôle KoServ (exemple en allemand) 

 

1.9.3 Ordre de marche sans uniforme référencé sur le SwissPass  

1.9.3.1 Résultat de contrôle KoServ (exemple en allemand) 
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1.9.4 Carte de congé 

1.9.4.1 Imprimé de l’armée, Format A5 vertical, couleur gris 

 

voir aussi 1.4.1.1 et 1.4.2.5 
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1.9.5 Carte de légitimation pour un voyage en civil 

1.9.5.1 Imprimé de l’armée 7.12, Format A6 horizontal, couleur bleu 

 

voir aussi 1.5.3 
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1.9.6 Carte de légitimation pour plusieurs voyages en civil 

1.9.6.1 Imprimé de l’armée 7.17, Format A6 horizontal, couleur bleu 

 

 

voir aussi 1.5.3 
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2 Transport des marchandises et des animaux 

2.1 Le chapitre concernant le transport de marchandises et d’animaux a été supprimé. Pour 
tout renseignement concernant les transports de marchandises qui ne peuvent pas être 
classés comme transports de bagages, vous pouvez consulter: 

Logistikbasis der Armee (LBA) 
Bereich Verkehr und Transporte 
TS-VBS 
Wankdorfstrasse 2, Gebäude 7 
3003 Bern 
Tel 058 462 37 65, Fax 058 464 29 54 
beat.wegmueller@vtg.admin.ch 

L’Open Access dans le transport de marchandises implique que les prestations dans le 
domaine des transports de marchandises soient effectuées par la BLA. 
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3 Protection civile - Transport de personnes et de ba-
gages 

3.1 Dispositions générales 

3.1.1 Bases 

3.1.1.1 Les présentes prescriptions, applicables au transport des voyageurs et des bagages, se 
fondent, en plus des bases citées au ch. 1.1.1, sur: 

• les conventions signées entre l’Office fédéral de la protection civile et les Offices can-
tonaux de la protection civile, d’une part et les CFF SA, d’autre part. 

• la loi fédérale sur la protection de la population et sur la protection civile (520.1) du 
20.12.2019. 

En cas de doutes, prière de se renseigner auprès des services compétents (CFF SA, 
Division Voyageurs). 

3.1.2 Tarifs et prescriptions 

3.1.2.1 Sont en outre applicables aux transports militaires, lorsque rien ou rien d’autre n’est 
prévu dans les présentes prescriptions, l’ordonnance sur le transport public, ainsi que 
les tarifs suivants des entreprises suisses de transports publics: 

• Dispositions tarifaires accessoires communes du Service direct et des communautés 
participantes (T600) 

• Tarif général des voyageurs (T601) 

• Bagages (T602) 

• Tarifs internes des prescriptions des entreprises de transport 

3.1.3 Entreprise gérante 

3.1.3.1 L’Alliance SwissPass assure la gérance. La responsabilité du traitement des affaires y 
relatives incombe aux CFF SA, Division Voyageurs (voir ch. 1.1.3). 

L’Office fédéral de la protection civile est service gérant pour les Offices cantonaux de la 
protection civile. 

3.1.4 Facturation et paiement 

3.1.4.1 Les CFF SA facturent mensuellement aux services de la protection civile concernés les 
prestations de transport fournies sur la base des bons de réduction comptabilisés. Les 
membres de la protection civile prennent eux-mêmes en charge les prestations qui ne 
peuvent pas être comptabilisées à l’aide de bons de réduction. 

3.1.5 Entrée en vigueur 

3.1.5.1 Ces prescriptions sont entrées en vigueur le 1er janvier 2002. Elles rendent toute pres-
cription au tout libellé contradictoire caduques. 

3.1.6 Voyages en transit par des parcours situés à l’étranger 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/887/fr
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t600
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t602
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3.1.6.1 En règle générale, les membres de la protection civile voyagent en civil. Concernant les 
voyages à l’étranger en habits de travail ou éventuellement avec l’équipement de la pro-
tection civile (interventions lors de catastrophes, etc.), les chefs d’intervention règlent le 
passage à la frontière directement avec les organes douaniers suisses et étrangers. 

3.2 Transport de membres de la protection civile 

3.2.1 Généralités 

3.2.1.1 Durant leur service, les membres de la protection civile voyagent avec un billet de par-
cours à prix réduit de simple course. 

3.2.2 Pièce de légitimation et bon de réduction 

3.2.2.1 La légitimation pour l’achat et l’utilisation de billet de parcours à prix réduit figure sur la 
première page. Le bon pour l’achat d’un billet de parcours à prix réduit et des instruc-
tions pour l’achat sur l’application Mobile CFF se trouvent à la deuxième page. Les par-
ties légitimation et bon forment un tout (ch. 3.7). Le service d’émission rend à l’ayant 
droit la légitimation avec le nombre de billets inscrits sur le bon de réduction. La légitima-
tion est personnelle et sera présentée spontanément au personnel de contrôle avec le 
billet. Elle est aussi valable pour l’achat de billets de parcours supplémentaires à prix ré-
duit pour des voyages de congé. 

3.2.3 Conditions financières 

3.2.3.1 Les modes de paiement suivants sont acceptés: 

• Bon de réduction Protection civile 

• Billets de parcours à prix réduit et les autres prestations/suppléments sont payés par 
les membres de la protection civile (au comptant, cartes de crédit, chèques Reka, 
etc.) 

3.2.4 Remboursements 

3.2.4.1 Seul le service de la protection civile qui émet des bons de réduction est habilité à faire 
valoir le remboursement de billets émis sur la base de bons de réduction. Tout rembour-
sement est soumis aux déductions usuelles en trafic civil. 

3.3 Ayants droit 

3.3.1 Terme «membre de la protection civile» 

3.3.1.1 Le terme «membre de la protection civile» désigne les personnes (hommes et femmes) 
qui doivent se former ou se perfectionner en protection civile, ainsi que les instructeurs 
de la protection civile, durant le service ou l’activité d’instructeur. 

Le terme «membre de la protection civile» comprend également les membres des orga-
nismes de protection d’établissement. 

3.3.2 Droit de retirer des billets sur présentation d’un bon de réduction 

3.3.2.1 Les personnes citées au chiffre 3.3.1 peuvent retirer des billets de parcours à prix réduit 
et remettre des bagages au transport sur présentation d’un bon de réduction. Ce droit se 
limite aux membres des organisations de la protection civile ayant signé une convention 
selon chiffre 3.1. Lors de manifestations non obligatoires et en dehors du service de la 
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protection civile ainsi que lors de voyages de service, etc., la réduction n’est accordée 
que sur la base de la partie légitimation du bon de réduction «Protection civile». 

3.3.2.2 Celui qui désire retirer des billets de parcours à prix réduit doit présenter la partie «Légi-
timation» ou le bon de réduction «Protection civile» au complet (voir exception sous ch. 
3.6). 

3.3.2.3 Le droit de retirer des billets de parcours à prix réduit et la validité du  bon de réduction 
se limitent à la durée du service indiquée sur la partie «Légitimation». Les billets gratuits 
retirés sur la base de bons de réduction seront marqués avec la mention «Gut-
schein/Bon» et ne doivent pas être remboursés. 

3.3.2.4 Si le bon de réduction permet de retirer plusieurs billets de parcours à prix réduit (p. ex. 
retour au foyer tous les jours), il y aura lieu, d’entente avec l’ayant droit, de dater ces 
derniers en fonction de la durée du service et des besoins. Si l’ayant droit renonce à une 
part des billets indiqués sur le bon de réduction, il ne pourra pas faire valoir ultérieure-
ment de droits sur les billets non retirés. 

3.3.2.5 Il n’est pas possible de cumuler les réductions obtenues à l’aide de la légitimation «Pro-
tection civile» et les réductions et les actions du trafic civil (p. ex. carte Junior, carte –
Enfant accompagné, voyages en groupes, CMC, offres RailAway). 

3.4 Transport de groupes 

3.4.1 Voyages de congé - Commande des billets 

3.4.1.1 La commande doit être remise à l’office d’émission des billets au plus tard trois jours 
avant le premier jour de congé. Les billets seront retirés la veille de celui-ci. À payer se-
lon ch. 3.2.3. 

3.4.2 Réservation de places 

3.4.2.1 Réservation des places pour les groupes selon les dispositions du trafic civil (T601). 

3.5 Transport des bagages 

3.5.1 En principe, les dispositions du trafic civil sont applicables pour le transport des bagages 
des membres de la protection civile. Le service de la protection civile qui convoque 
détermine le cercle des ayants droit par une annotation dans le champ «Envoi bagages» 
ou en émettant un bon de réduction «Protection civile» sans possibilité d’envoyer des 
bagages. Il est interdit de modifier ultérieurement les inscriptions sur le bon de réduction. 

Le transport des bagages se paie comptant si le bon de réduction n’est que partielle-
ment ou pas du tout rempli. 

3.6 Règles particulières 

3.6.1 Transport de personnes de la protection civile sur le territoire du canton de 
Zurich 

3.6.1.1 Dispositions générales 
Les participants aux cours de la protection civile dans le canton de Zurich peuvent utili-
ser la convocation pour se rendre au lieu d’instruction et retour. Les modalités sont ré-
glementées dans la convention entre l’office cantonal de la protection civile et les 

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
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centres d’instruction de la protection civile situés sur le territoire du canton de Zurich, 
tous représentés par la Direction militaire du canton de Zurich, la communauté de trafic 
zurichoise et les CFF SA. 

3.6.1.2 Convention 
La convention réglemente le transport de personnes de la protection civile par les trans-
ports publics sur le territoire du canton de Zurich et définit concrètement les responsabi-
lités financières. La convocation pour cours, rapports et exercices de l’office pour la pro-
tection civile du canton de Zurich sert aussi bien de convocation que de titre de trans-
port. Un modèle de la convocation est reproduit sous ch. 3.7.2. En règle générale, les 
membres de la protection civile voyagent en civil. Cette convention ne s’applique qu’au 
canton de Zurich. 

3.6.1.3 Rayon de validité 
Le champ d’application de cette convention englobe toutes les entreprises de transport 
concessionnaires qui exercent leur activité dans le canton de Zurich. La convocation 
donne droit à un aller et retour par jour entre le lieu de domicile et le lieu du cours dans 
le canton de Zurich. Le lieu de domicile et le lieu du cours doivent se trouver dans le 
canton de Zurich. Le voyage sera effectué par un itinéraire usuel. Il est aussi possible de 
voyager par des lignes situées en dehors du canton de Zurich (par ex. Feuerthalen - An-
delfingen via Schaffhouse). Les voyages seront effectués au plus tôt le jour d’entrée en 
service et au plus tard le jour du licenciement. La convocation n’est valable ni avant le 
jour d’entrée en service, ni après celui du licenciement. Les dispositions du ch. 3.6.1.3 
sont applicables pour des voyages hors du canton de Zurich. 

3.6.1.4 Description de la convocation 
La convocation pour le service d’instruction tient lieu de titre de transport du trafic suisse 
dans la classe indiquée dans le champ d’application selon ch. 3.5. Lorsque la classe 
n’est pas indiquée, la convocation est valable en 2e classe. 
La convocation ne peut pas être combinée avec d’autres titres de transport/réductions 
(p. ex. Facilités de voyage pour enfants). 

3.6.1.5 Prix de transport 
Les transports de bagages ne sont admis que contre paiement du prix de transport en-
tier pour les bagages. 

3.6.1.6 Transport de bagages 
Les transports de bagages ne sont admis que contre paiement du prix de transport en-
tier pour les bagages. 

3.6.1.7 Prestations spéciales 
Les prestations spéciales (trains spéciaux, courses spéciales) ne sont pas touchées par 
la convention. Elles font l’objet d’une facturation spéciale au commettant. 

3.6.1.8 Remboursements 
Aucun remboursement n’est accordé pour la non-utilisation des transports publics. 

3.6.2 Transport de personnes de la protection civile sur le territoire du canton de 
Schaffhouse (SH) 

3.6.2.1 Dispositions générales 
Les participants aux cours de la protection civile dans le canton de Schaffhouse peuvent 
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utiliser la convocation, durant la période de cours, pour se rendre au lieu d’instruc-
tion/cours et retour avec les transports publics dans la communauté tarifaire OSTWIND. 
Les modalités sont réglementées dans la convention entre l’office cantonal de la protec-
tion de la population et de l’armée du canton de Schaffhouse et les Verkehrsbetriebe 
Schaffhausen (VBSH) en tant qu’entreprise de transport responsable du marché (qui re-
présente la communauté tarifaire OSTWIND). 

3.6.2.2 Convention 
La convention réglemente le transport de personnes astreintes à la protection civile par 
les transports publics dans la communauté tarifaire OSTWIND et définit concrètement 
les responsabilités financières. La convocation de l’office de la protection de la popula-
tion et de l’armée du canton de Schaffhouse aux cours sert aussi bien de convocation 
que de titre de transport. Un modèle de la convocation est reproduit au ch. 3.7.3.1 Les 
membres de la protection civile voyagent normalement en civil. Cette convention ne 
s’applique qu’au canton de Schaffhouse’. ’ 

3.6.2.3 Rayon de validité 
Le champ d’application de cette convention englobe les lignes de la communauté tari-
faire OSTWIND. La convocation donne le droit de se rendre du domicile au lieu d’ins-
truction et retour dans le canton de Schaffhouse. Le lieu de cours/intervention et le do-
micile doivent être situés dans le canton de Schaffhouse.  Le voyage doit s’effectuer par 
le parcours usuel à l’intérieur de la communauté tarifaire OSTWIND. Les voyages peu-
vent être effectués au plus tôt le jour d’entrée en service et au plus tard le jour du licen-
ciement. La convocation n’est pas valable avant le jour d’entrée ni après le jour de licen-
ciement. 

3.6.2.4 Description de la convocation 
Dans le champ d’application, la convocation pour le service d’instruction est valable 
comme titre de transport de 2e classe ou de 1re classe. La classe est imprimée sur la 
convocation. Le service d’émission de la convocation est le canton de Schaffhouse, Amt 
für Bevölkerungsschutz und Armee, Randenstrasse 34, 8200 Schaffhausen. La convo-
cation ne peut pas être combinée avec d’autres titres de transport et réductions (par 
exemple Facilités de voyage pour enfants). 

3.6.2.5 Prix de transport 
Les prix de transport font l’objet d’un forfait. La facturation est effectuée par les 
Verkehrsbetriebe Schaffhausen (VBSH) en tant qu’entreprise de transport responsable 
du marché (qui représente la communauté tarifaire OSTWIND). Des prestations non for-
faitaires (par exemple: surclassement) doivent être payées par le membre de la protec-
tion civile. 

3.6.2.6 Transport de bagages 
Les transports de bagages sont admis contre paiement du prix entier pour les bagages. 

3.6.2.7 Prestations spéciales 
Les prestations spéciales (trains spéciaux, courses spéciales) ne sont pas touchées par 
cette convention. Elles font l’objet d’une facturation spéciale au commanditaire. 

3.6.2.8 Remboursements 
Aucun remboursement n’est accordé pour la non-utilisation des transports publics. 
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3.7 Modèles 

3.7.1 Légitimation pour les voyages en civil à prix réduit (exemple en allemand) 

3.7.1.1 Format A4 (portrait), en deux parties, imprimé uniquement au recto, fond blanc (légitima-
tion: 1re partie, bon: 2e partie) 
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3.7.2 Convocation pour le service d’instruction dans le canton de Zurich 
(exemple en allemand) 

3.7.2.1 Format A4 – orientation portrait, en deux parties, imprimé uniquement au recto, fond 
blanc 
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3.7.3 Convocation pour le service d’instruction dans le canton de Schaffhouse 
(exemple en allemand) 

3.7.3.1 Format A4, fond blanc, imprimé uniquement au recto 
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4 Service civil 

4.1 Conditions générales 

4.1.1 Principes 

4.1.1.1 Les prescriptions applicables aux voyages de personnes en civil et de personnes requé-
rantes se fondent sur: 

• la loi fédérale sur le transport de voyageurs (LTV) 

• l’ordonnance en vigueur du Conseil fédéral sur le transport de voyageurs 

• la loi fédérale sur le service civil (LSC, RS 824.0) 

• l’ordonnance sur le service civil (OSCi, RS 824.01) 

4.1.2 Champ d’application 

4.1.2.1 Le champ d’application est défini au ch. 0.1.1. 

4.1.3 Tarifs et prescriptions 

4.1.3.1 Pour le transport des personnes en service civil et requérantes, on perçoit 50% des prix 
du tarif normal. Aucune réduction n’est accordée sur les ports des bagages. Les disposi-
tions du chiffre 1.1.2 sont applicables par ailleurs. 

4.1.4 Entreprise gérante 

4.1.4.1 L’Alliance SwissPass assure la gérance. Le traitement des affaires qui en découlent est 
de la compétence des services des CFF SA, Division Voyageurs:  

• pour la partie générale et les dispositions concernant le transport de personnes et de 
bagages: Grandes lignes – Gestion des prix et des recettes 

• pour les dispositions concernant le décompte dans le cadre du champ d’application: 
Finances – Marché Voyageurs 

• pour le contact clientèle: Clients commerciaux 

4.1.4.2 Le service gérant de la Confédération est l’Office fédéral du service civil (CIVI) à 
Thoune. Il règle avec ses centres régionaux l’établissement des légitimations du service 
civil et la remise d’E-Tickets aux personnes en service civil  et aux requérants en se ré-
férant aux présentes prescriptions. Il coordonne et examine les demandes et irrégulari-
tés en rapport avec les voyages des personnes en service civil et requérantes,  et trans-
met les demandes éventuelles à l’entreprise gérante. 

4.1.5 Facturation et paiement 

4.1.5.1 Finances & Clearing dresse la facture à la division du service civil selon les conditions 
contractuelles . 

Les voyages et prestations supplémentaires sont payés directement par les personnes 
astreintes au service civil. 

  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2009/680/fr
https://www.fedlex.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/2009/739/20160101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-2009-739-20160101-fr-pdf-a.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1996/1445_1445_1445/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1996/2685_2685_2685/fr
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4.1.6 Définition d’une «personne en service civil» 

4.1.6.1 Sont des «personnes en service civil» les personnes qui, à la place du service militaire, 
effectuent un service civil au sens de la loi sur le service civil. Pour ce qui concerne les 
voyages, ces personnes ont les droits et les devoirs du chapitre 1 (transports militaires). 
Le CIVI est compétent pour accorder des réductions dépassant le taux accordé aux per-
sonnes en service civil (50 %). 

4.1.7 Entrée en vigueur 

4.1.7.1 Ces prescriptions sont entrées en vigueur le 1er octobre 1996. L’entrée en vigueur de 
ces prescriptions entraîne l’abrogation de toutes les dispositions en rapport avec l’as-
treinte au travail et le service civil contraires. 

4.2 Transport des personnes astreintes au service civil 

4.2.1 Généralités 

4.2.1.1 Les personnes en service civil peuvent voyager avec un billet à prix réduit. 

4.2.1.2 Les requérants sont transportés avec une confirmation d’inscription à la journée d’infor-
mation du service civil et un titre de transport au prix réduit.. 

4.2.2 Prix 

But Titre de transport Prix Champ d’application 

Entrée en service 
et licenciement 

Légitimation du ser-
vice civil et billet de 
parcours 

Réduit ½ Toutes les entreprises 
de transport des TP 

Transport des ba-
gages 

Tarif normal Paiement en es-
pèces 

Bagages CH selon 
T602 

Jours d’introduction Confirmation d’ins-
cription à la journée 
d’information du ser-
vice civil et billet de 
parcours  

Réduit ½ Toutes les entreprises 
de transport des TP 

4.2.3 Utilisation de l’offre 

4.2.3.1 Généralités 
Les personnes en service civil et les requérants doivent en principe utiliser les trains et 
les courses de voitures prévus à l’horaire pour effectuer leurs voyages avec les entre-
prises de transport public. Font exception les réglementations spéciales passées entre 
le CIVI et les différentes entreprises de transport (centre de formation du lac Noir). 

4.2.3.2 Les personnes en service civil et requérantes obtiennent le titre de transport auquel elles 
ont droit sur ZiviConnect et reçoivent un E-Ticket. 

  

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t602
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4.3 Ayants droit 

4.3.1 Généralités 

4.3.1.1 Le cercle des personnes reconnues par les entreprises de transport comme personnes 
en service civil ou requérantes au sens des présentes prescriptions est déterminé entre 
les participants de l’entreprise gérante selon ch. 4.1.4. 

4.3.2 Bénéficiaires des billets à prix réduit 

4.3.2.1 Au sens des présentes prescriptions, les ayants droit sont les suivants: 

• les personnes effectuant du service civil qui sont en possession d’une carte de légiti-
mation du service civil pour les courses effectuées sur mandat du CIVI. 

• les personnes requérantes qui sont en possession d’une confirmation d’inscription au 
jour d’introduction du service civil. 

4.4 Légitimations 

4.4.1 La carte de légitimation du service civil 

4.4.1.1 Avant chaque période d’affectation, le CIVI établit une carte de légitimation du service 
civil à l’intention de la personne astreinte (art. 42 LCS) avec la convocation. La carte de 
légitimation n’est valable qu’avec une pièce d’identité officielle ou si elle est rattachée au 
SwissPass. 

4.4.1.2 La carte de légitimation prouve le statut de personne effectuant du service civil au sens 
des présentes prescriptions pour la durée indiquée (correspond à la durée de la période 
d’affectation selon la convocation). 

4.4.1.3 Les cartes de légitimation transmises par voie électronique comportent le sceau officiel 
du CIVI. L’authenticité des documents peut être vérifiée sur validator.admin.ch. Les 
cartes de légitimation envoyées par courrier postal comportent le cachet du CIVI ou du 
centre régional compétent. Il n’est pas autorisé d’y apporter des modifications à la main. 
En cas de doute sur l’authenticité du document ou sur la correspondance entre la per-
sonne et la pièce d’identité, les dispositions concernant les voyageurs sans titre de 
transport valable s’appliquent (éventuellement falsification / abus). 

4.4.1.4 La carte de légitimation du service civil fait office de légitimation pour l’utilisation des 
titres de transport du service civil dans les transports publics (TP), du début à la fin de 
l’affectation. 
La carte de légitimation du service civil n’est valable que durant la période d’affectation 
selon l’inscription; une nouvelle carte est établie pour chaque nouvelle affectation ou lors 
de chaque modification d’affectation. 

La carte de légitimation contient les informations suivantes: 

• Nom et prénom de la personne astreinte au service civil 

• Date de naissance 

• Valable de … à … 

• Valable uniquement sur présentation d’une pièce d’identité (passeport, carte d’iden-
tité 

• Le code figurant au-dessus du logo de la Confédération correspond au numéro qui a 
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4.4.1.5 Modifications / perte de la carte de légitimation 
La personne effectuant le service civil qui perd sa carte de légitimation du service civil 
(ou ses billets spéciaux) doit l’annoncer au centre régional compétent. 
La personne astreinte au service civil doit, dans l’intervalle, acheter un billet ordinaire. 
En cas de suspicion d’abus ainsi qu’en présence d’une personne refusant de payer, le 
personnel de contrôle établit un rapport au moyen du formulaire ESI ou une annonce 
d’irrégularité. Les nom, prénom et adresse du voyageur doivent figurer clairement sur le 
rapport. 

4.4.1.6 Durée de validité  
La carte de légitimation du service civil n’est valable que durant la période d’affectation 
selon l’inscription de la carte.  

4.4.1.7 Itinéraire - Changement de parcours 
Si la personne en service civil ou requérante souhaite effectuer un détour, elle doit ache-
ter un changement de parcours pour le trajet. 

4.4.1.8 Utilisation des classes - Surclassement 
En cas d’utilisation de la 1re classe, il faut percevoir la différence entre les prix réduits 
des deux classes. 

4.4.2 Billet à prix réduit 

4.4.2.1 Généralités 
Retrait et utilisation des billets à prix réduit 

4.4.2.2 Le billet doit être présenté avec la carte de légitimation du service civil. Le droit au retrait 
de billets avec la carte de légitimation du service civil est limité à sa durée de validité. 

4.4.2.3 Si la personne astreinte au service civil présente sa carte sans le billet correspondant, le 
personnel des trains encaisse le billet à prix réduit. Les suppléments prévus dans le Ta-
rif général des voyageurs (T601) doivent être payés dans tous les cas. 

4.4.2.4 Définition 
Sont considérés comme billets à prix réduit au sens des présentes prescriptions: 

• billets de parcours de simple course à prix réduit ½; 

• billets de parcours d’aller et retour à prix réduit; 

• changements de parcours et surclassements à prix réduit ½. 

4.4.2.5 Durée de validité des billets à prix réduit 
Les prescriptions du Tarif général des voyageurs (T601) concernant les billets de par-
cours sont applicables. 

4.4.2.6 Itinéraire - Changement de parcours 
Les billets à prix réduit peuvent faire l’objet d’un changement de parcours dans les li-
mites des Prescriptions concernant les changements de parcours (T601).  

4.4.2.7 Utilisation des classes - Surclassement 
En cas d’utilisation de la 1re classe avec un billet à prix réduit de 2e classe, il faut perce-
voir la différence entre les demi-prix des deux classes. 

4.4.2.8 Remboursements 
Les personnes astreintes au service civil qui doivent payer leur billet (également lors de 

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
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liquidation d’un form. 7000) et qui ont droit à une participation financière du CIVI doivent 
s’adresser à lui pour un éventuel remboursement. 

4.5 Abus 

4.5.1 Généralités 

4.5.1.1 Lorsqu’une carte de légitimation du service civil ou un billet à prix réduit est utilisé abusi-
vement ou qu’il est modifié, les prescriptions relatives au trafic civil sont applicables. La 
carte de légitimation du service civil émise sur papier ne peut pas être confisquée, sauf 
en cas de falsification évidente. L’authenticité de la carte de légitimation du service civil 
transmise par voie électronique peut être vérifiée sur www.validator.admin.ch. 

4.5.1.2 En cas d’irrégularité, les nom, prénom et adresse doivent être notés et une annonce au 
service compétent doit être faite. 

4.5.1.3 Les personnes qui voyagent avec une carte de légitimation du service civil ou une confir-
mation d’inscription à la journée d’introduction au service civil, un billet à prix réduit sont 
tenues d’indiquer leurs données personnelles sur demande du personnel des entre-
prises de transport. Les entreprises de transport peuvent exiger des renseignements au-
près du CIVI pour savoir si le document en question a été établi pour les personnes con-
cernées. 

4.5.2 Retrait et utilisation abusifs de billets à prix réduit 

4.5.2.1 En cas de doute sur le droit à retirer des billets à prix réduit, il faut vendre des billets de 
parcours à prix entier ou percevoir la différence. 

4.5.2.2 Les gares ou le personnel de contrôle doivent annoncer les données personnelles 
exactes au service compétent (nom, prénom et adresse de la personne astreinte en civil 
ou requérante). 

4.5.3 Dépassement du délai d’utilisation - Utilisation abusive - Cartes de légitima-
tion manquantes 

4.5.3.1 En cas de dépassement du délai d’utilisation d’une carte de légitimationet d’un billet à 
prix réduit par une personne en service civil constaté par le personnel de contrôle, les 
dispositions ci-après doivent être appliquées: 

4.5.3.2 En cas d’utilisation abusive de cartes de légitimation ou de la confirmation d’inscription à 
la journée d’introduction au service civil avec un billets à prix réduit, il faut percevoir le 
prix entier d’un billet ordinaire de simple course ainsi que le supplément prévu dans le 
Tarif général des voyageurs (T601). 

4.5.3.3 En cas de dépassement des délais d’utilisation ainsi qu’en absence de légitimation, il 
faut percevoir: 

• avec un billet à prix réduit encore valable: 
o le demi-prix d’un billet ordinaire de simple course ou d’aller et retour, ainsi que le 

supplément selon tarif 601; 

• avec des billets dont la validité est échue: 
o le prix entier d’un billet ordinaire de simple course ou d’aller et retour, ainsi que le 

supplément selon tarif 601. 

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
https://www.allianceswisspass.ch/fr/t601
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4.6 Transport des bagages du service civil 

4.6.1 Généralités 

4.6.1.1 Pour le transport des bagages du service civil, les dispositions Bagages (T602) sont ap-
plicables. Il faut utiliser les mêmes documents d’expédition. 

4.6.1.2 La personne astreinte au service civil paie elle-même les frais de transport de ses ba-
gages lors de l’entrée en service et du licenciement. Le CIVI rembourse à la personne 
astreinte, sur présentation des quittances, les frais de transport des bagages par les en-
treprises de transports publics si ces transports étaient nécessaires (art. 86 LCS). 

4.6.1.3 Aucune réduction n’est accordée lors du paiement du port. Lors de la remise au trans-
port de bagages du service civil, la carte de légitimation et le billet spécial ou un billet à 
prix réduit doivent être présentés. 

4.6.2 Bagages du service civil 

4.6.2.1 Au sens de la présente prescription, sont considérés comme bagages du service civil les 
objets personnels de la personne astreinte au service civil remis au transport (durant la 
période d’affectation), pour autant que celui-ci soit autorisé. 

  

https://www.allianceswisspass.ch/fr/t602
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4.7 Modèle 

4.7.1 Carte de légitimation du service  

4.7.1.1 Carte de légitimation du service civil , valable pour l'achat de titres de transport à tarif 
avec une pièce d'identité officielle réduit 
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4.7.2 Trajets pour la journée d’introduction du service civil 

4.7.2.1 Non valable comme titre de transport. 

  


